
  

Avec les personnels des EHPADs et des services de 
maintien à domicile

En 2003, la canicule faisait éclater au grand jour
personnes âgées en perte d’autonomie dans notre pay
maisons de retraite, l’insuffisance de formation et de qualification des
de moyens et les conséquences désastreuses en terme humain
âgées sur des brancards aux urgences, 
cette crise sanitaire et au bout 15 

Aujourd’hui, 15 ans après, les pers
dénoncent avec force leurs conditions de travail et l’impossibi
des personnes âgées accueillies dans les établissements.

Toilettes à la chaîne, repas expédiés, manque de temps pour tout et surtout pour l’essentiel, la 
relation et l’écoute. Voilà leur lot quotidien.

Les personnels sont épuisés, les accidents et les arrêts de travail explosent. Il faut courir encore 
plus et plus pour pallier les dysfonctionnements qui se répètent. 

Ces conditions génèrent de la souffrance pour les personnels, les personnes âgées et leurs 
proches. 

Loin de répondre aux problèmes posés, les politiques menées ont accentué les difficultés
secteur public ou non lucratif : 

- En ne donnant pas les moyens humains
de maintien à domicile, nécessaires 

- En supprimant des lits d’hospitalisation par centaines en gériatri
l’accueil par les EHPADs, sans moyens supplémentaires, de résidents présentant des 
pathologies multiples et lourdement dépenda
sécurisés. 

En parallèle, cette situation a favorisé le développement d’un secteur privé commercial non 
accessible à une majorité et à forte rentabilité pour les actionnaires.

La politique développée aujourd’hui
de la tarification qui renforce les contraintes budgétaires sur les 
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faisait éclater au grand jour la grande misère de la prise en charge des 
personnes âgées en perte d’autonomie dans notre pays, les carences en personnel dans les 
maisons de retraite, l’insuffisance de formation et de qualification des professionnels, le manque 
de moyens et les conséquences désastreuses en terme humain : des centaines de personnes 
âgées sur des brancards aux urgences, l’impossibilité pour notre système de santé de faire face à 

 000 morts. 

les personnels des EHPADs se mobilisent depuis des mois et 
dénoncent avec force leurs conditions de travail et l’impossibilité qui en 
des personnes âgées accueillies dans les établissements.  

repas expédiés, manque de temps pour tout et surtout pour l’essentiel, la 
relation et l’écoute. Voilà leur lot quotidien. 

nt épuisés, les accidents et les arrêts de travail explosent. Il faut courir encore 
dysfonctionnements qui se répètent.  

Ces conditions génèrent de la souffrance pour les personnels, les personnes âgées et leurs 

de répondre aux problèmes posés, les politiques menées ont accentué les difficultés

les moyens humains et financiers aux établissements 
nécessaires à un accompagnement et des soins 

En supprimant des lits d’hospitalisation par centaines en gériatri
, sans moyens supplémentaires, de résidents présentant des 

pathologies multiples et lourdement dépendants ou des retours au domicile insuffisamment 

En parallèle, cette situation a favorisé le développement d’un secteur privé commercial non 
accessible à une majorité et à forte rentabilité pour les actionnaires. 

La politique développée aujourd’hui poursuit dans le même sens. Elle met
de la tarification qui renforce les contraintes budgétaires sur les établissements.
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Ces conditions génèrent de la souffrance pour les personnels, les personnes âgées et leurs 
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et financiers aux établissements et aux services 
et des soins de qualité  

En supprimant des lits d’hospitalisation par centaines en gériatrie, avec pour corollaire 
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Les Services de maintien à domicile connaissent la même logique d’austérité.

Comme à l’hôpital, le personnel devient la variable budgétaire. On réduit les effectifs au maximum, 
on rogne sur tous les temps et sur tout
objectif est de réduire les coûts. 

Dans ces conditions, comment l’EHPAD 
accompagnement, soins, humanité et citoyenneté pour les personnes âgées en perte 
d’autonomie ? 

Comment accompagner, soigner dans le respect de la personne âgée et de ses désirs
établissement comme au domicile

La Coordination nationale des comités de défense des hôpitaux et maternités de proximité, la 
Convergence des collectifs de défense et de développement des service publics et le Collectif 
Notre Santé en Danger apportent leur soutien plein et entier à la j

 Ils appellent à participer aux initiatives, rassemblements, manifestations

Ils soutiennent les revendications de l’intersyndicale.

 Ils demandent que les moyens humains et financiers soient donnés aux établissements et aux 
structures de maintien au domicile
dimensions du soin et de l’accompagnement et dans le respect de la personne en perte 
d’autonomie et de ses désirs. 

Ils refusent la marchandisation de ce secteur
dotés de moyens nécessaire. 

Ils revendiquent un financement solidaire
Sécurité sociale. 

 

 

 

Les Services de maintien à domicile connaissent la même logique d’austérité.

, le personnel devient la variable budgétaire. On réduit les effectifs au maximum, 
et sur tout, on met en place des organisations de travail dont le seul 

comment l’EHPAD peut-elle être le lieu de vie qui conjugue 
accompagnement, soins, humanité et citoyenneté pour les personnes âgées en perte 

Comment accompagner, soigner dans le respect de la personne âgée et de ses désirs
établissement comme au domicile. 

La Coordination nationale des comités de défense des hôpitaux et maternités de proximité, la 
Convergence des collectifs de défense et de développement des service publics et le Collectif 
Notre Santé en Danger apportent leur soutien plein et entier à la journée d’action du 15 mars.

Ils appellent à participer aux initiatives, rassemblements, manifestations. 

Ils soutiennent les revendications de l’intersyndicale. 

les moyens humains et financiers soient donnés aux établissements et aux 
structures de maintien au domicile nécessaires à une prise en charge de qualité dans toutes les 
dimensions du soin et de l’accompagnement et dans le respect de la personne en perte 

Ils refusent la marchandisation de ce secteur et appellent au développement de services publics 

revendiquent un financement solidaire à 100% de la perte d’autonomie 

Les Services de maintien à domicile connaissent la même logique d’austérité. 

, le personnel devient la variable budgétaire. On réduit les effectifs au maximum, 
, on met en place des organisations de travail dont le seul 

elle être le lieu de vie qui conjugue 
accompagnement, soins, humanité et citoyenneté pour les personnes âgées en perte 

Comment accompagner, soigner dans le respect de la personne âgée et de ses désirs ? en 

La Coordination nationale des comités de défense des hôpitaux et maternités de proximité, la 
Convergence des collectifs de défense et de développement des service publics et le Collectif 

ournée d’action du 15 mars. 

les moyens humains et financiers soient donnés aux établissements et aux 
nécessaires à une prise en charge de qualité dans toutes les 

dimensions du soin et de l’accompagnement et dans le respect de la personne en perte 

et appellent au développement de services publics 

de la perte d’autonomie dans le cadre de la 


